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PROCÈS-VERBAL N°2021-7 
CLASSEMENT DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

 
 
 

_____________________________________________________________________________________ 
 
 
Ordre du jour : 
 

- Règlements installations et éclairages saison 2021-2022 

- Classement du Terrain Moutende 

- Classement de E. Lama annexe 1 

- Classement du Stade René Long 2 

- Avis préalable du Terrain de Bois Chaudat 2 

- Avis préalable Stade municipal de Maripasoula 

- Equipement matériel et vestimentaire pour la commission. 

- Questions diverses. 
 

  

 

 

Réunion du :    12 novembre 2021 

Présents : Gérard FAUBERT, Antoine ADA, Emmané GOLITIN. 

Excusés : Fabrice TORVIC, Philippe LOBERA. 
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L I G U E  D E  F O O T B A L L  D E  L A  G U Y A N E  
 

 
 
 

1. ORGANISATION DE LA COMMISSION 
Avec le départ de Séraphine LE BERT, une demande sera faite quant à la désignation du 
référent FAFA de la commission. 
 

2. REGLEMENTS INSTALLATIONS ET ECLAIRAGES 
Les nouveaux règlements installations et éclairages sont en application à compter de la 
saison 2021-2022. 

FAQ 2021.pdf

 
3. CLASSEMENT DE NIVEAUX T3 

3.1. Confirmations de niveau de classement éclairage 
3.2. Confirmations de niveau de classement 

  3.3      Changements de niveau de classement 
Nous avons eu le retour, suite à la demande de changement de classement (passage du 
niveau 5 au niveau T3), du stade Moutendé d’Apatou. La CFTIS a classé le stade 
Moutendé en niveau T4 et a fait remarquer de l’absence du test in situ ce qui est la pièce 
manquante pour un classement en niveau T3. 
Nous solliciterons auprès de la Mairie d’Apatou la pièce manquante.  

 
4. CLASSEMENT DE NIVEAUX T4 et T5 

4.1. Confirmation de niveau classement éclairage 
4.2. Confirmations de niveau de classement 
4.3. Changements de niveau de classement 

Le stade Edmard LAMA annexe 1 est classé en niveau T4 SYN. 
    
5. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHÉTIQUE 

5.1. Classements provisoires 
5.2. Classements Niveaux 5sy, 5SYE, 6sy, 6SYE, Foot A11sy et Foot A11SYE 

Classement du Stade René Long 2 de St Laurent. La visite sera programmée au cours 
de la semaine 50 

5.3. Tests in situ de maintien de classement 
 

6. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
6.1. Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

▪ Une demande d’avis préalable est formulée par les services techniques de la 
municipalité de Kourou pour le terrain de Bois Chaudat 2. 
Ceci pour une évolution de l’installation. Date de visite semaine 50. 

▪ Une demande d’avis préalable est formulée pour le stade municipal de 
Maripasoula. Date de visite début janvier 2022. 

6.2. Installations équipées d’un arrosage 
6.3. Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
6.4. Eclairage d’un terrain en gazon naturel  

   
7. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

Les visites pour le FUTSAL initialement prévu pour cette fin d’année est reportée au 2ème 
trimestre 2022. 

   
8. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ & ARRETÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC   
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9. ACTIONS  
Le plan de travail pour la saison 2021-2022 sera établi lors de notre réunion de fin 
d’année. 

  
10. CLASSIFICATION DES TERRAINS PAR NIVEAU DES COMPETITIONS 

 

Classification des 

terrains et éclairages 20211112.pdf
 

 
11. QUESTIONS DIVERSES 

A la demande du Président de la Ligue de Football, les membres de la CRTIS seront 
dotés :  

• D’une carte de ligue 

• De maillot au logo de la ligue de football. 

• La commission sera dotée d’une tablette. 
  
  Notre prochaine réunion est fixée semaine 50. 

 
 
 
  
Le Président 
G. FAUBERT 
 


